
 

 
 
Shefford, Québec. 
Le 14 décembre 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
du Canton de Shefford tenue au siège social de la Municipalité situé au 
245, chemin Picard, à Shefford, province de Québec, le mardi 14 
décembre 2021. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire M. Éric Chagnon. 
 
Les conseillers Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jean Paul 
Dutrisac, Ernest Beauregard, Claude Robitaille et Michael Vautour.  
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Sylvie Gougeon, est 
aussi présente. 
 
 

2021-12-239 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2021-12-240 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 13 intitulé « Autres sujets » : 
 
 

Présences 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 
4.  Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 

novembre 2021 
 
5. Sujets intéressant l’occupation du territoire 
 

5.1    Suivis de dossier concernant l’occupation du territoire 
 

5.2   Sujets particuliers : 
 
6. Sujets intéressant la réglementation et les permis 
 

6.1 Suivis de dossier concernant la réglementation et les permis 



 
6.2 Sujets particuliers : 

   
6.2.1   Adoption – Règlement numéro 2021-594 modifiant le 

Règlement du Plan d’urbanisme numéro 2016-531 
 

6.2.2   Adoption – Règlement numéro 2021-595 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 2016-532 

 
6.2.3   Demande de dérogation mineure numéro 2021-00030 – 

585, chemin Robitaille 
 

6.2.4   Demande de dérogation mineure numéro 2021-00031 – 
14, place Sylvianne 

 
6.2.5   Projets conformes aux PIIA 

 
6.2.6   Renouvellement de mandats – Membres du comité 

consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
7. Sujets intéressant la sécurité publique 
 

7.1  Suivis de dossier concernant la sécurité publique 
 

7.1.1 Protection policière 
 

7.1.2   Sécurité publique (incendies et premiers répondants) 
 

7.2 Sujets particuliers : 
 
8. Sujets intéressant l’environnement et l’hygiène du milieu 
 

8.1 Suivis de dossier concernant l’environnement et l’hygiène du 
milieu 

 
8.2 Sujets particuliers : 
 

8.2.1 Autorisation de signatures – Entente pour la 
caractérisation des installations septiques 

 
9. Sujets intéressant le transport et la voirie municipale 
 

9.1 Suivis de dossier concernant le transport et la voirie municipale 
 

9.2 Sujets particuliers : 
 

9.2.1   Demande d’aide financière dans le cadre du programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) pour les travaux à 
réaliser sur les chemins Saxby Nord et Saxby Sud – 
Engagement  

 
10. Sujets intéressant les loisirs, la culture et le communautaire 
 

10.1 Suivis de dossier concernant les loisirs, la culture et le 
communautaire 

 
10.2  Sujets particuliers : 

  



11. Sujets intéressant les communications 
 

11.1 Suivis de dossier concernant les communications 
 
11.2 Sujets particuliers : 

 
12. Sujets intéressant les finances et l’administration 
 

12.1 Suivis de dossier concernant les finances et l’administration 
 

12.2 Sujets particuliers :  
 

12.2.1 Approbation et ratification des comptes 
 

12.2.2 Adoption – Règlement numéro 2021-596 décrétant 
une dépense au montant de 6 945 259 $ et un 
emprunt au montant de 5 945 259 $ pour la 
construction d’un centre communautaire à annexer au 
Lab-École 

 
12.2.3 Avis de motion et dépôt de projet de règlement – 

Règlement numéro 2021-597 établissant les taux de 
taxes et les compensations imposés par la 
Municipalité du Canton de Shefford pour l’année 2022 

 
12.2.4 Taux d’intérêt applicable à toute somme due à la 

Municipalité du Canton de Shefford pour l’année 2022 
 

12.2.5 Dépôt de rapports d’audit de la Commission 
municipale du Québec (CMQ) portant sur l’adoption du 
budget 2021 et sur l’adoption du PTI 2021-2023 

 
12.2.6 Dépôt du registre de déclaration des dons, marques 

d’hospitalité et/ou autres avantages reçus 
 

12.2.7 Création d’un fonds réservé pour les dépenses liées à 
la tenue d’une élection 

 
12.2.8 Chargé de projet MADA – Nomination et octroi d’un 

contrat de services 
 

12.2.9 Transport Adapté Pour Nous Inc. – Acceptation de la 
quote-part pour l’année 2022 

 
12.2.10 Transport Adapté Pour Nous Inc. – Acceptation de la 

tarification pour l’année 2022 
 
13. Autres sujets 
 

13.1 Suivis de dossier concernant autres sujets 
 

13.2 Sujets particuliers 
 
14. Période de questions 
 
15. Clôture de la séance 
 
 



    QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 
 
    Deux questions sont posées concernant l’ordre du jour. 

 
 

2021-12-241 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 16 NOVEMBRE 2021 

 
CONSIDĖRANT QUE chacun des membres du conseil a pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 novembre 
2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Claude Robitaille, 
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard, 
ET RÉSOLU : 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 novembre 
2021. 
 

 

 SUJETS INTÉRESSANT L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS :  
 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA RÉGLEMENTATION ET LES PERMIS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 

ET LES PERMIS 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-12-242 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-594 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2016-531  

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-594 a pour objet de 
modifier le Règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-531 afin de : 
 

- mettre à jour la délimitation des affectations et du périmètre 
d’urbanisation au plan d’affectation du sol à la suite de la 
rénovation cadastrale, et ce, suivant l’entrée en vigueur du 
Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de La 
Haute-Yamaska; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette modification réglementaire permettra de se 
conformer au Schéma d’aménagement et de développement révisé de 
la MRC de La Haute-Yamaska; 
 
CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue du 22 novembre au 7 
décembre 2021 ainsi que l’assemblée publique de consultation tenue 



le 7 décembre 2021 au sujet du projet de ce règlement ainsi que sur 
les conséquences de son adoption; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
SUR PROPOSITION DE Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉE par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
IL EST RÉSOLU : 
Que le Règlement numéro 2021-594 modifiant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 2016-531, dont copie est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante, soit adopté sans modification. 
 
 

2021-12-243 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-595 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2016-532  
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-595 a pour objet de 
modifier le Règlement de zonage numéro 2016-532 afin de : 
 

- mettre à jour la délimitation des zones et du périmètre 
d’urbanisation au plan de zonage, et ce, à la suite de l’entrée en 
vigueur du Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de La 
Haute-Yamaska;  

- interdire, sur tout le territoire de la Municipalité, un centre de 
traitement de données ou de minage de cryptomonnaies, à la 
suite de l’entrée en vigueur du Règlement numéro 2021-340 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de La Haute-Yamaska;  

 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications réglementaires permettront de 
se conformer au Schéma d’aménagement et de développement révisé 
de la MRC de La Haute-Yamaska; 
 
CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue du 22 novembre au 7 
décembre 2021 ainsi que l’assemblée publique de consultation tenue 
le 7 décembre 2021 au sujet du projet de ce règlement ainsi que sur 
les conséquences de son adoption; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
SUR PROPOSITION DE Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉE par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
IL EST RÉSOLU : 
Que le Règlement numéro 2021-595 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 2016-532, dont copie est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, soit adopté sans modification. 
 
 

2021-12-244 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2021-00030 – 
585, CHEMIN ROBITAILLE 
 
Lot : 2 595 735 
 
Propriétaire : 9339-8246 Québec inc.  
Demanderesse : Émilie Martin-Ouellet, a.-g. 
Localisation : 585, chemin Robitaille 
Zonage : R-14 
 
 



Description du lot : 
 

- Superficie : 18 669,3 mètres carrés 
- Largeur :  126,96 mètres 

 
Nature et effets de la demande : 
 
La demande de dérogation mineure a pour but de permettre la création 
d’un lot possédant une profondeur moyenne minimale de 69,09 mètres 
alors que le Règlement de lotissement numéro 2016-533 exige, à son 
article 4.3.2 et pour une propriété située dans la zone R-14, une 
profondeur moyenne minimale de 75 mètres. 
 
Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande de dérogation 
mineure. 
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande. 
 
Une consultation écrite, annoncée dans l’avis public de la présente 
demande de dérogation, a aussi été tenue. Le conseil est informé 
qu’aucune observation écrite n’a été reçue dans les délais impartis 
relativement à cette demande. 
 
Après délibération du conseil : 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter la demande de dérogation mineure numéro 2021-00030. 

 
 
2021-12-245 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2021-00031 – 

14, PLACE SYLVIANNE 
 
Lot : 6 151 951 
 
Propriétaires : Denis Bélanger et Marie-Ève Grondin 
Demandeur : Denis Bélanger 
Localisation : 14, place Sylvianne 
Zonage : RV-2 
 
Description du lot : 
 

- Superficie : 9 094,7 mètres carrés 
- Largeur :  60,6 mètres 

 
Nature et effets de la demande : 
 
La demande de dérogation mineure a pour but de permettre l’abattage 
d’une aire boisée, d’un seul tenant, pour une superficie maximale de 
1050 mètres carrés. Or, le Règlement de zonage numéro 2016-532 
exige, à son article 12.2 et pour une propriété située dans la zone RV-
2, une superficie maximale d’une aire déboisée d’un seul tenant de 
1000 mètres carrés pour un futur projet de construction. 
 



Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande de dérogation 
mineure. 
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande. 
 
Une consultation écrite, annoncée dans l’avis public de la présente 
demande de dérogation, a aussi été tenue. Le conseil est informé 
qu’aucune observation écrite n’a été reçue dans les délais impartis 
relativement à cette demande. 
 
Après délibération du conseil : 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,   
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter la demande de dérogation mineure numéro 2021-00031. 

 
 

2021-12-246 PROJETS CONFORMES AU PIIA 
 
CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a été 
soumis au comité consultatif d’urbanisme du 15 novembre 2021 une 
demande d’approbation de plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté ses 
recommandations au conseil municipal sous forme de procès-verbal, 
celui-ci étant versé aux archives de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
ET RÉSOLU : 
D’approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale ci-
dessous, ceux-ci étant conformes au Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574 : 
 

• Projet de construction de bâtiment principal 
- 14, place Sylvianne (demande numéro 2021-00715); 

 
• Projet d’agrandissement du bâtiment principal 

- 233, rue du Grand-Royal Est (demande numéro 2021-
00268); 

 
• Projet de modification à l’apparence extérieure du bâtiment 

principal 
- 114, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 2021-

00714). 
 
 

2021-12-247   RENOUVELLEMENT DE MANDATS – MEMBRES   DU  COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 2.2 du Règlement constituant 
le comité consultatif d’urbanisme numéro 2014-511, le mandat des 



membres composant le comité consultatif d’urbanisme est 
renouvelable par résolution; 
       
CONSIDÉRANT QUE les mandats des membres aux sièges n° 1, n° 3 
et n°5 viennent à échéance le 1er janvier 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces membres souhaitent renouveler leurs 
mandats; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
De renouveler le mandat de M. Neil Poulin à titre de membre du comité 
consultatif d’urbanisme au siège n° 1, et ce, à compter du 1er janvier 
2022 jusqu’au 1er janvier 2024.  
De renouveler le mandat de M. Pierre Mailhot à titre de membre du 
comité consultatif d’urbanisme au siège n° 3, et ce, à compter du 
1er janvier 2022 jusqu’au 1er janvier 2024. 
De renouveler le mandat de Mme Joanne Dorion à titre de membre du 
comité consultatif d’urbanisme au siège n° 5, et ce, à compter du 
1er janvier 2022 jusqu’au 1er janvier 2024. 
 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 

 
 

1. PROTECTION POLICIÈRE 
 

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE (INCENDIES ET PREMIERS 
         RÉPONDANTS) 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU 
MILIEU 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’ENVIRONNEMENT 
ET L’HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-12-248   AUTORISATION DE SIGNATURES – ENTENTE POUR LA 
CARACTÉRISATION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Plan directeur de l’eau, la MRC 
et les municipalités locales situées sur son territoire souhaitent 
poursuivre le programme de caractérisation des installations septiques 
amorcé en 2012; 
 



CONSIDÉRANT QUE la caractérisation des installations septiques 
permet la priorisation de mesures correctrices à l’endroit des 
installations déficientes et susceptibles de constituer une source 
importante de contamination en nutriments contribuant à la prolifération 
d’algues bleu vert; 
 
CONSIDÉRANT QUE la gestion des installations individuelles de 
traitement des eaux usées au Règlement sur l’évacuation des eaux 
usées des résidences isolées (RLRQ, c. Q-2, r. 22) relève de la 
compétence des municipalités locales en vertu de l’article 88 de ce 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour permettre la poursuite de mise en œuvre 
par la MRC de la caractérisation des installations septiques, il est 
requis de conclure une entente de fourniture de services, 
conformément aux articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes et 569 et suivants du Code municipal du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford autorise le maire, ou en son 
absence le maire suppléant, ainsi que la directrice générale et 
greffière-trésorière à signer l’Entente relative à la fourniture d’un 
service en matière de caractérisation des installations septiques. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LE TRANSPORT ET LA VOIRIE 
MUNICIPALE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LE TRANSPORT ET LA 

VOIRIE MUNICIPALE 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 

 
2021-12-249 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) POUR LES 
TRAVAUX À RÉALISER SUR LES CHEMINS SAXBY NORD ET 
SAXBY SUD – ENGAGEMENT 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Redressement et Accélération du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 

 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide 
financière concernant des routes locales de niveau 1 et/ou 2 et, le cas 
échéant, que celles visant le volet Redressement sont prévues à la 
planification quinquennale/triennale du Plan d’intervention ayant obtenu 
un avis favorable du ministère des Transports; 

 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la 
lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; 

 



ATTENDU QUE le conseil municipal s’engage à obtenir le financement 
nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du 
Ministère; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal choisit d’établir la source de calcul 
de l’aide financière selon l’option basée sur l’estimation détaillée du 
coût des travaux; 

 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la Municipalité, M. Christian 
Bérubé, directeur du Service des travaux publics, agit à titre de 
représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce 
dossier;  

 
ATTENDU QUE la Municipalité a mandaté la firme Tetra Tech QI Inc. 
pour compléter la demande d’aide financière et la transmettre au 
Ministère, ainsi que tous les documents additionnels requis et d’en 
assurer le suivi concerné; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Shefford a reçu une lettre 
d’annonce pour le projet mentionné en titre et qu’une convention d’aide 
financière est exigée par le ministre; 

 
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
Que le conseil municipal autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière pour les travaux admissibles sur les chemins Saxby Nord et 
Saxby Sud, confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon 
les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
Que le conseil municipal du Canton de Shefford confirme son 
engagement à faire réaliser les travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de 
celles-ci l’aide financière octroyée sera résiliée et certifie que M. 
Christian Bérubé, directeur du Service des travaux publics, est dûment 
autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec le Ministre. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES LOISIRS, LA CULTURE ET LE 
COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES LOISIRS, LA 
CULTURE ET LE COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES COMMUNICATIONS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES 

COMMUNICATIONS 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 



 SUJETS INTÉRESSANT LES FINANCES ET L’ADMINISTRATION 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES FINANCES ET 

L’ADMINISTRATION 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-12-250 APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES 
 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉE par M. le conseiller Claude Robitaille, 
IL EST RÉSOLU d’accepter et/ou ratifier les comptes suivants : 
 
No 20127463 @ no 20127631 au montant de 591 983,33 $. 
 

  
2021-12-251 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-596 DÉCRÉTANT UNE 

DÉPENSE AU MONTANT DE 6 945 259 $ ET UN EMPRUNT AU 
MONTANT DE 5 945 259 $ POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE COMMUNAUTAIRE À ANNEXER AU LAB-ÉCOLE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du Règlement numéro 2021-
596 décrétant une dépense au montant de 6 945 259 $ et un emprunt 
au montant de 5 945 259 $ pour la construction d’un centre 
communautaire à annexer au Lab-école a été donné le 16 novembre 
2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé le 16 
novembre 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
ET RÉSOLU : 
D’adopter, avec modifications, le Règlement numéro 2021-596 
décrétant une dépense au montant de 6 945 259 $ et un emprunt au 
montant de 5 945 259 $ pour la construction d’un centre 
communautaire à annexer au Lab-École. 
 
Copie du règlement est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-597 ÉTABLISSANT LES TAUX DE 
TAXES ET LES COMPENSATIONS IMPOSÉS PAR LA 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SHEFFORD POUR L’ANNÉE 2022 

 
Avis de motion est par les présentes donné par M. le conseiller Claude 
Robitaille que lors d'une prochaine séance de ce conseil sera proposé 
pour adoption le Règlement numéro 2021-597 établissant les taux de 
taxes et les compensations imposés par la Municipalité du Canton de 
Shefford pour l’année 2022, lequel a pour objet d’établir les différents 
taux de taxes et compensations pour l’année 2022. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément aux dispositions 
de l’article 445 du Code municipal du Québec.  

CLIQUEZ ICI 

pour accéder au 

registre des 

chèques 

https://cantonshefford.qc.ca/wp-content/uploads/2021/12/REGISTRE-DES-CHEQUES-15-DECEMBRE-2021.pdf


 
2021-12-252 TAUX D’INTÉRÊT APPLICABLE À TOUTE SOMME DUE À LA 

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SHEFFORD POUR L’ANNÉE 2022 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 981 du Code municipal du 
Québec, le conseil municipal peut décréter, par résolution, un taux 
d’intérêt applicable à toute créance impayée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le taux d’intérêt annuel de 6% décrété par 
résolution, pour l’année 2021, viendra à échéance le 31 décembre 
2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y lieu de décréter, pour l’année 2022, un taux 
d’intérêt annuel de 6% pour les sommes dues à la Municipalité du 
Canton de Shefford; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU :  
Que le taux d’intérêt applicable à toute somme due à la Municipalité du 
Canton de Shefford qui demeure impayée en date du 1er janvier 2022 
soit fixé à 6 % par année. 
Que ce taux d’intérêt s’applique du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2022. 
 
 

2021-12-253 DÉPÔT DE RAPPORTS D’AUDIT DE LA COMMISSION MUNICIPALE 
DU QUÉBEC (CMQ) PORTANT SUR L’ADOPTION DU BUDGET 2021 
ET SUR L’ADOPTION DU PTI 2021-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission municipale du Québec a 
annoncé, en mai 2021, des travaux d’audit concernant l’adoption du 
budget et l’adoption du programme triennal d’immobilisations dans 
l’ensemble des municipalités locales qui entrent dans son champ de 
compétence; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux d’audit ont été réalisés et qu’ils ont 
donné lieu à deux (2) rapports d’audit portant respectivement sur 
l’adoption du budget 2021 et sur l’adoption du programme triennal 
d’immobilisations (PTI) 2021, 2022 et 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont pris 
connaissance de chacun de ces rapports; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
ET RÉSOLU :  
D’officialiser le dépôt, par la directrice générale et greffière-
trésorière, du Rapport d’audit de conformité portant sur l’adoption du 
budget et du Rapport d’audit de conformité portant sur l’adoption du 
programme triennal d’immobilisations, chacun de ces rapports étant 
daté du mois de novembre 2021. 
 
 
 
 
 



 DÉPÔT DU REGISTRE DE DÉCLARATION DES DONS, MARQUES 
D’HOSPITALITÉ ET/OU AUTRES AVANTAGES REÇUS 
 
En vertu de l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale, le registre public des déclarations des élus 
municipaux, pour la période du 1er décembre 2020 au 14 décembre 
2021 est déposé et ne comporte aucune inscription. 
 
 

2021-12-254 CRÉATION D’UN FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES LIÉES 
À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 

 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie municipale et 
diverses dispositions législatives (LQ 2021, c. 31) (« P.L. 49 »); 
 
CONSIDÉRANT QU’à compter du 1er janvier 2022, les municipalités 
doivent constituer, conformément aux articles 278.1 et 278.2 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités (LERM), un 
fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une 
élection; 

CONSIDÉRANT que le conseil verra, conformément à la loi, à affecter 
annuellement les sommes nécessaires à ce fonds pour la tenue de la 
prochaine élection générale; 

EN CONSÉQUENCE,  
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert,   
APPUYÉE par M. le conseiller Claude Robitaille,  
IL EST RÉSOLU : 
De créer un fonds réservé au financement des dépenses liées à la 
tenue d’une élection. 
Que ce fonds sera constitué des sommes affectées annuellement par 
le conseil, selon ce que prévoit l’article 278.2 LERM. 
D’accepter la création du Fonds de réserve aux dépenses liées à la 
tenue d’une élection.  
 
 

2021-12-255 CHARGÉ DE PROJET MADA – NOMINATION ET OCTROI D’UN 
CONTRAT DE SERVICES 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une aide financière pour 
procéder à une nouvelle démarche MADA afin de mettre à jour sa 
Politique des aînés ainsi que son plan d’actions; 
 
CONSIDÉRANT QU’une démarche MADA contribue au 
développement social et communautaire des aînés et permet 
notamment à la Municipalité de favoriser des actions concrètes auprès 
des aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit s’adjoindre les services d’un 
chargé de projet pour mener à bien la mise à jour de la Politique des 
aînés et son plan d’actions; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  



ET RÉSOLU : 
De nommer M. Tristan Dupuis-Robidoux à titre de chargé de projet 
MADA pour la mise à jour de la Politique des aînés et de son plan 
d’actions et, à cet effet, de lui octroyer un contrat de services totalisant 
250 heures à être exécutées sur une durée maximale de 18 mois, pour 
un montant forfaitaire de 10 000 $.  
 
 

2021-12-256 TRANSPORT ADAPTÉ POUR NOUS INC. – ACCEPTATION DE LA 
QUOTE-PART POUR L’ANNÉE 2022 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU que la Municipalité du Canton de Shefford : 
 

- confirme sa participation au transport adapté pour l’année 2022; 
- renouvelle son entente avec Transport Adapté Pour Nous Inc. 

pour l’année 2022; 
- nomme Transport Adapté Pour Nous Inc. comme organisme 

délégué pour gérer les argents et le service de transport adapté; 
- accepte que la Ville de Waterloo représente la Municipalité 

comme ville mandataire; 
- accepte le plan de transport; 
- accepte les prévisions budgétaires 2022 de Transport Adapté 

Pour Nous Inc.; 
- accepte la quote-part pour l’année 2022 au montant de 

23 660 $; 
- accepte l’horaire suivant pour l’année 2022 : 

-  52 semaines / année; 
-  lundi au samedi de 7h00 à 22h00; 
-  dimanche fermé (sauf lorsque le dimanche est  
   un jour de fêtes ou pour les dimanches de  
   longues fins de semaines); 
-  journées fériées : 9h00 à 19h00. 

 
 

2021-12-257 TRANSPORT ADAPTÉ POUR NOUS INC. – ACCEPTATION DE LA 
TARIFICATION POUR L’ANNÉE 2022 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford accepte la tarification 
suivante pour l’année 2022 :  
 
 - 3,25 $/passage partout sur le territoire 

- 6,50 $/passage pour Granby, Cowansville, Bromont et Sutton   
- 8,75 $/passage pour Magog 
- 34,00 $/passage pour Sherbrooke 
- 30,00 $/livret de 10 coupons de 3,25 $ 

 
Les accompagnateurs doivent payer le même montant que l’usager 
(sauf pour les accompagnateurs obligatoires et les déplacements vers 
Sherbrooke). 
Que les déplacements en direction de Magog et Sherbrooke sont pour 
motif médical seulement.  
 
 



 AUTRES SUJETS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT AUTRES SUJETS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

 Francois Forest, 36 rue Laurence 
- Élections 
- Enseigne sur le site pour le centre communautaire 

 
 Sylvain Audet, 19 rue des Cigognes 

- Dépenses pour le centre communautaire 
 

 Claude Gladu, chemin Denison Est 
- Travaux Saxby Nord 

 
 

2021-12-258  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
Il est présentement 19 h 45.  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU d’ajourner la présente séance. 
 
 

2021-12-263  RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est présentement 20 h 34.  
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
ET RÉSOLU de rouvrir la présente séance à 20 h 34.  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS (SUITE) 
 

 Gilles Hamel, 1301, chemin Denison Est 
- Demande à la CPTAQ 

 
 

2021-12-264 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 20 h 38.  
 
 
 
__________________________         __________________________ 
M. Ėric Chagnon                                  Mme Sylvie Gougeon, gma                  
Maire             Directrice générale et greffière- 
                                                             trésorière 


